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FICHE PROGRAMME – FORMATION 2022 
« La prise en charge des plaies chroniques » 

 
 

Public et prérequis 
Infirmier 
Pas d’autre prérequis particulier 
 
 
 

Dates et lieux   
✓ 08 et 09/03/2022 à Morlaix 
✓ 09 et 10/05/2022 à Morlaix 
✓  17 et 18/11/2022 à Rennes 
 
Durée : 2 jours – 14 heures 
 
 
 
 

Formateurs  
✓ Infirmière HAD référente plaie 
✓ Diététicienne 
✓ Infirmière hygiéniste 

 
 

Coût 
Coût de la formation : 500 € /pers  
(déjeuner inclus) 
 
Possibilité d’intervenir en intra 
 
 

✓ DPC 2022  
 
Programme DPC : N° 35052100001 
Ce programme valide le DPC pour le public 
infirmier 
 
 
  
✓ Orientations définies par 

profession ou par spécialité 
Infirmiers : Orientation n°189 – Soins 
infirmiers dans la prise en charge des plaies  
 
✓ Méthodes HAS 
Ce programme DPC est conforme aux 
méthodes définies par la HAS :  
Méthode pédagogique ou cognitive avec 
formation présentielle 

CONTEXTE 

Au quotidien les soignants sont confrontés aux plaies chroniques, (ulcère, 
escarre, plaie diabétique, plaie cancéreuse ou chirurgicale avec complications…) 

Pour le patient, les soins de plaies doivent viser à recouvrir la pleine 
fonctionnalité, prévenir l’infection et l’amputation, obtenir un résultat esthétique 
optimal. Cela implique pour le soignant de savoir identifier et modifier si possible 
le facteur causal de la plaie, prodiguer des soins de plaies conformément aux 
recommandations de bonnes pratiques, améliorer la qualité de vie du patient et 
prévenir la récidive.   

Au-delà des soins locaux et de la surveillance des éventuelles complications, les 
professionnels soignants ont ainsi pour rôle de mettre en œuvre une démarche 
globale pour prendre en charge l’ensemble des besoins du malade : nutrition, 
traitement de la douleur, confort de vie… Ils participent également à la démarche 
éducative du patient et de son entourage pour accélérer le temps de cicatrisation 
et réduire le risque de récidive.    

OBJECTIFS  
 

La formation permettra aux participants de :  
 

✓ Identifier les différents types de plaies et mécanismes de cicatrisation 
 

✓ Evaluer la plaie 
 

✓ Adapter les soins de plaies en employant le pansement approprié et prendre 
en charge la douleur induite par les soins 

 

✓ Mettre en œuvre les soins de prévention et participer à la démarche 
éducative du patient 

 

SUIVI ET EVALUATION 
 

 
✓ En amont de la formation, les participants renseignent un questionnaire 

visant à identifier leurs attentes pour une meilleure adaptation du formateur 
 

✓ Tout au long de la formation, le formateur vérifiera la bonne compréhension 
et l’acquisition des connaissances 

 

✓ A l’issue de la formation, les stagiaires seront amenés à auto-évaluer l‘apport 
de connaissances et de compétences ainsi que leur satisfaction. L’atteinte 
des objectifs fixés est également évaluée au travers d’un questionnaire final 

 

✓ A distance de la formation, un questionnaire interroge les participants sur la 
mise en œuvre opérationnelle des compétences et connaissances acquises, 
et des axes d’amélioration identifiés lors de la formation 
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Pédagogie 
 
La démarche pédagogique est interactive, 
basée sur le partage d’expérience.  
 
Cette formation est composée de plusieurs 
séquences. Chacune d’entre elles est traitée 
de la manière suivante : 
 
- Apports théoriques / rappels de 

connaissances avec supports visuels 
(photos de plaies) 

- Étude de cas concrets impliquant la 
participation de chacun (détermination du 
type de plaies / stade/ protocole de soins). 

. Des ateliers pratiques seront organisés sur 
les thèmes suivants :  
- Pose de contentions 
- Thérapie par pression négative 
- Plaies artificielles 
- Pansement sur fessier à escarre 
- La détersion  

 
 
Support 
 
Chaque participant reçoit un livret 
pédagogique regroupant les différents 
éléments de la formation 

 
PROGRAMME 

I – Généralités en matière de plaies 
✓ Les différents types de plaies 
✓ L’évaluation de la plaie et les soins de plaies  
✓ Les pansements : modèles, indications et utilisation  
✓ La prévention du risque infectieux lors des soin s 
✓ Nutrition, hydratation et hygiène de vie  
✓ La prise en charge de la douleur dans les soins de plaies  

 
II – La prévention et les soins d’escarres 
✓ Les échelles de risque et les mesures de prévention  
✓ L’évaluation de la plaie et les soins d’escarre en fonctio n du 

stade 
 

III – Les ulcères de jambes 
✓ Les types d’ulcères et mécanismes de formation 
✓ Les traitements de la plaie en fonction du type d’ulcère 
✓ Les mesures de prévention 

 
IV – Les plaies du pied diabétique 
✓ La prise en charge des plaies 
✓ Les complications possibles 
✓ Les moyens de prévention 

 
V – Les soins des autres plaies : plaies tumorales ; brûlures 
 
VI – Les techniques de prise en charge des plaies  
✓ Traitement par pression négative (TPN) : Jetox 
✓ MEOPA pour soulager la douleur induite par les soins 

ATTESTATION 

Une évaluation de fin de formation est complétée par chaque participant à 
l’issue de la formation afin de mesurer l'atteinte des objectifs 
pédagogiques fixés préalablement. Une attestation de fin de 
formation précisant la nature, les acquis et la durée de la session, est 
remise au stagiaire par la Fondation AUB Santé à l’issue de la prestation. 

Dans le cas où le stagiaire n'atteint que trop partiellement les objectifs, 
une attestation de présence à la formation lui est délivrée. 

Un questionnaire de satisfaction mesure également le degré de 
satisfaction du stagiaire (animation et dynamique de groupe ; méthodes 
pédagogiques…). 

 
S’agissant d’une action DPC, le suivi des différentes étapes permettra de valider 
le DPC des professionnels concernés, avec la remise d’une attestation DPC. 
 

 


